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CONCERNE : votre demande d’avis du 23 décembre 2004 concernant l’organisation 
médicale du service Sp (affections neurologiques)  
 
 
Monsieur le Ministre, 
 
 
J’ai l’honneur de vous informer que la demande d’avis susmentionnée a été 
examinée lors de réunion du Bureau du Conseil national des établissements 
hospitaliers, qui a eu lieu le 13 janvier 2005. 
 
Le Conseil a examiné avec attention cette demande d’avis. Cependant, il estime ne 
pas avoir l’expertise médicale pour prendre une décision concernant les aptitudes 
des médecins spécialistes sur le plan du contenu.  
 
Malgré son souci d’assurer une bonne gestion du service mentionné ci-dessus, sans 
pour autant devoir imposer des exigences irréalisables en pratique, le Conseil 
déclare ne pas être compétent en la matière, en raison du contenu spécialisé de 
cette demande d’avis. 
 
Par conséquent, le Conseil suggère que le Ministre adresse sa demande au Conseil 
supérieur des médecins. 
 
 
      Pour le Pr J. Janssens, Président, 
      Le Secrétaire, 
 
 
 
 
      C. Decoster 
 


